
Tarif carte AM’i 

comprise (1
er

 achat)

Tarif rechargement 

carte AM’i

Séance adulte Autrans-Méaudre

18 ans et +/ - 70 ans

-15 % 19,80€ 

au lieu de 21,90€

17,80€ 

au lieu de 20,50€

Séance enfant Autrans-Méaudre

5 ans et + /-18 ans, étudiants

-15 % 17,20€ 

au lieu de 19,30€

15,20€ 

au lieu de 17,50€

Séance sénior Autrans-Méaudre

70 et + / - de 76 ans

-10 % 18,50€ 

au lieu de 20,30€

16,50€ 

au lieu de 18,30€

38,50 € 36,50 €

33,00 € 31,50 €

104,00 € 102,00 €

100,00 € 88,00 €

Remarques :

Les étudiants et les lycéens bénéficient du tarif réduit uniquement sur présentation d’un justificatif.

Nordic PASS

Tarif partenaire Tarif public Tarif partenaire Tarif public Tarif partenaire Tarif public

Partenaires 9,00 € 10,00 € 7,50 € 8,50 € 6,00 € 7,00 €

2 jours réduits

5 ans et +/- 18 ans, étudiants,  séniors 70 ans et +/- 76 ans

6 jours adultes (espace nordique compris)

18 ans et +/- 70 ans

Journée Petite journée dès 11h00 ½ journée dès 14h00

-11 % -13 % -17 %

DOMAINES ALPINS AUTRANS ET MEAUDRE RELIES PAR UNE NAVETTE GRATUITE

2 jours adultes

18 ans et +/- 70 ans

TARIFS SAISON 2019-2020

NOUVEAU, LA CARTE AM’i (Autrans-Méaudre Illimité) : la station d'Autrans-Méaudre passe aux forfaits mains-libres. Les forfaits de ski sont inscrits sur une carte à puce (2 € au 1er 

achat).

TARIFS remontées mécaniques 2019/2020

Pour plus de ski et de liberté, les forfaits entre les domaines de 

Méaudre et d’Autrans

sont réciproques.

TOUTE LA SAISON

6 jours réduits (espace nordique compris)

5 ans et + /-18 ans, étudiants, séniors 70 ans et +/- 76 ans

SKI DE FOND DOMAINE NORDIQUE RELIE AUTRANS MEAUDRE DE 180KM

Les forfaits sont gratuits pour les - de 6 ans (de 2014 inclus à 2019) et 76 ans et + (avant 1943 inclus)

Les forfaits sont gratuits pour les - de 5 ans (de 2015 inclus à 2019) et 76 ans et + (avant 1943 inclus)  : résenter un justificatif ou une pièce d’identité pour délivrance d’un laissez-passer

Pour les cartes familiales qui sont valables pour le porteur de la carte, le conjoint et les enfants, présentation obligatoire d'un papier officiel justifiant le lien de parenté


